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ATTENDU QUE la nouvelle convention avec Services
documentaires multimédia (SDM) inc. prévoit qu’un
montant de 2 046 148 $ sera versé pour l’année 2004,
dont 100 000 $ pour le renouvellement du système de
gestion documentaire ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE le ministre de l’Éducation soit autorisé à verser
une subvention de 2 046 148 $ à Services documentaires
multimédia (SDM) inc. pour l’année 2004, et ce, sous
réserve de l’adoption par l’Assemblée nationale des
crédits de l’exercice financier 2004-2005 ;

QUE le ministre de l’Éducation soit autorisé à con-
clure avec Services documentaires multimédia (SDM)
inc. une convention dont le texte sera substantiellement
conforme au projet joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42018

Gouvernement du Québec

Décret 125-2004, 18 février 2004
CONCERNANT la nomination de Me Alain Gélinas
comme membre et vice-président du Bureau de déci-
sion et de révision en valeurs mobilières

ATTENDU QUE l’article 92 de la Loi sur l’Agence
nationale d’encadrement du secteur financier (2002, c. 45)
institue le Bureau de décision et de révision en valeurs
mobilières ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 97 de cette
loi prévoit que le Bureau est composé de membres nommés
par le gouvernement dont il détermine le nombre ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 97 de
cette loi prévoit que le mandat d’un membre est d’une
durée de cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 99 de cette loi prévoit que le
gouvernement désigne notamment, parmi les membres
du Bureau, des vice-présidents dont il détermine le
nombre et que ceux-ci exercent leurs fonctions à temps
plein ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 101 de
cette loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de
travail des membres du Bureau ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE Me Alain Gélinas, conseiller juridique principal,
responsable des projets spéciaux à l’Agence nationale
d’encadrement du secteur financier, soit nommé membre
et vice-président du Bureau de décision et de révision en
valeurs mobilières, pour un mandat de cinq ans à compter
du 8 mars 2004, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Conditions d’emploi de Me Alain Gélinas
comme membre et vice-président
du Bureau de décision et de révision
en valeurs mobilières
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur l’Agence nationale d’encadrement du secteur
financier (2002, c. 45)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Alain Gélinas,
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme
membre et vice-président du Bureau de décision et de
révision en valeurs mobilières, ci-après appelé le Bureau.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements du Bureau, il exerce tout mandat
que lui confie le président du Bureau.

Me Gélinas remplit ses fonctions au siège du Bureau à
Montréal.

Me Gélinas, avocat à l’Agence nationale d’encadre-
ment du secteur financier, est en congé sans traitement
de cet organisme pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 8 mars 2004
pour se terminer le 7 mars 2009, sous réserve des disposi-
tions des articles 5 et 6.

GAGNONTO
Décret 125-2004, 18 février 2004
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3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de Me Gélinas comprend le salaire et
la contribution de l’employeur aux régimes de retraite et
d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, Me Gélinas
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 112 096 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable
aux vice-présidents d’organismes et arrêtée par le gouver-
nement.

3.2 Régimes d’assurance

Me Gélinas participe aux régimes d’assurance collec-
tive du personnel d’encadrement des secteurs public et
parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Me Gélinas continue de participer au Régime de retraite
du personnel d’encadrement (RRPE).

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de représentation

Le Bureau remboursera à Me Gélinas, sur présenta-
tion de pièces justificatives, les dépenses occasionnées
par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence d’un
montant annuel de 1 610 $ conformément aux règles
applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées
par le gouvernement par le décret numéro 1308-80 du
28 avril 1980 compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées. Ce montant pourra
être ajusté de temps à autre par le gouvernement.

4.2 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, Me Gélinas sera remboursé
conformément aux règles applicables aux vice-présidents
d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.3 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
Me Gélinas a droit à des vacances annuelles payées
équivalant à celles auxquelles il aurait droit comme
avocat de la fonction publique.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président du Bureau.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Me Gélinas peut démissionner de la fonction publique
et de son poste de membre et vice-président du Bureau, sans
pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Gélinas consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

Me Gélinas peut continuer d’instruire une affaire dont
il a été saisi et en décider malgré l’expiration de son
mandat.

6. RETOUR

Me Gélinas peut demander que ses fonctions de membre
et vice-président du Bureau prennent fin avant l’échéance du
7 mars 2009, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel de
l’Agence nationale d’encadrement du secteur financier,
au salaire qu’il avait comme membre et vice-président
du Bureau si ce salaire est inférieur ou égal au maximum
mérite de l’échelle de traitement des avocats. Dans le
cas où son salaire de membre et vice-président du Bureau
est supérieur, il sera réintégré au maximum mérite de
l’échelle de traitement qui lui est applicable.
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7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Gélinas
se termine le 7 mars 2009. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
et vice-président du Bureau, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Gélinas à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel de
l’Agence nationale d’encadrement du secteur financier
aux conditions énoncées à l’article 6.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
ALAIN GÉLINAS GÉRARD BIBEAU,

secrétaire général associé

42019

Gouvernement du Québec

Décret 126-2004, 18 février 2004
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation du Québec à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres des Finances qui se tiendra à
Ottawa le 20 février 2004

ATTENDU QUE les ministres fédéral, des provinces et
des territoires se réuniront à Ottawa le 20 février 2004 ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence ministé-
rielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones :

QUE le ministre des Finances dirige la délégation du
Québec à la Conférence fédérale-provinciale-territoriale
des ministres des Finances qui se tiendra à Ottawa le
20 février 2004 ;

QUE la délégation québécoise se compose, en outre,
des personnes suivantes :

— M. Jocelin Dumas, directeur de cabinet du ministre
des Finances ;

— M. Gilles Godbout, sous-ministre du ministère des
Finances ;

— M. Mario Albert, sous-ministre adjoint du Suivi et
prévision de l’économie et des revenus budgétaires du
ministère des Finances ;

— M. Patrick Déry, directeur des Relations fédérales-
provinciales du ministère des Finances ;

— M. Jacques Bureau, conseiller en relations inter-
gouvernementales du Secrétariat aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42020

Gouvernement du Québec

Décret 127-2004, 18 février 2004
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux
membres du Tribunal administratif du Québec, affec-
tées à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 48 de la
Loi sur la justice administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit
notamment que le mandat d’un membre du Tribunal
administratif du Québec est renouvelé pour cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 49 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un membre est examiné
suivant la procédure établie par règlement du gouverne-
ment et qu’un tel règlement peut notamment fixer la
composition des comités et le mode de nomination de
leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi
sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la
représenter ;
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